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Inscription:  9 h 30 
 
Membres du Comité exécutif présents: 
Constance Hudak (présidente), John Smith (vice-président intérimaire), Jens Urban (secrétaire), 
Jeff Hannah (trésorier), Luc Fournier (représentant du lac). 
 
Présence des membres du Conseil d'administration:  
Shane Livingstone, Richard Bourassa, Elaine Carisse, Benoît Leclerc, Harry Jones, Aileen  
Lamont, Jacques Bolduc, André Cossette, Chris Hemmingway, Pierre Carmona. 
 
Regrets des membres absents:  
Paul Chedore, Clayton Devine, Flamur Canaj. 
 
Invités:    
Claude Bergeron, conseiller du district 3; Jules Dagenais, maire. 
 
62 membres se sont inscrits, il y avait environ 10 autres personnes présentes, représentant 
probablement environ 65 propriétés (voir pièce jointe n° 2). 
  
 

Pour faciliter la consultation, le procès-verbal est présenté en concordance avec l'ordre du jour. 
 
La présidente ouvre la séance à 9 h 34 et souhaite la bienvenue à tous les participants à l'assemblée 
générale annuelle de l'Association, y compris notre conseiller et M. le maire. 
 
 
1.0 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 

q PROPOSÉ PAR:  Constance Hudak 
APPUYÉ PAR:  Jens Urban 

 
QUE l’ordre du jour soit approuvé. 

 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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2.0 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE DU 25 JUILLET 2021 

 
 

q PROPOSÉ PAR:  Constance Hudak 
APPUYÉ PAR:  Jens Urban 
 
QUE le procès-verbal de l'assemblée générale annuelle du 25 septembre 2021 soit 
approuvé tel que présenté. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

 

3.0 RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE ET RECOMMANDATIONS 
 

Constance débute la réunion en invitant le conseiller du district 3, Claude Bergeron, ainsi 
que le maire, Jules Dagenais, à faire le point sur les affaires municipales. 
 
Claude Bergeron  mentionne les développements suivants : 
 
Locations à court terme 
 

• Le conseil municipal mettra en œuvre de nouveaux règlements concernant les 
locations à court terme à partir du 2 août. 

• Il y aura des consultations publiques sur ces nouveaux règlements. 
• Les premiers règlements seront probablement présentés au début de l'automne. 
• Pour l'instant, il n'y a pas de règlement municipal, mais on peut s'attendre à ce que 

les éléments suivants soient mis en place : 
o Augmentation des frais de permis à 550 $ par an. 
o Exigences relatives aux systèmes septiques 
o Espacement entre les sites de locations à court terme (elles ne peuvent pas 

être situées les unes à côté des autres). 
o La personne responsable doit vivre à proximité de la location 
o Exigences en matière de stationnement 
o Exigences en matière de signalisation 

• Des modifications aux règlements pourraient être apportées à l'avenir, par exemple 
en ce qui concerne les embarcations. 

• Tout sera publié sur le site Web de la municipalité 
• D'autres municipalités fournissent des exemples qui pourraient être utilisés 
• Les feux d'artifice restent réglementés séparément 

 
Internet 
 

• Digicom a été acheté par une autre société et est en train d'installer la fibre 
optique d'ici la fin septembre.  

• La municipalité informera les propriétés dès qu'il sera possible de raccorder les 
maisons individuelles. 
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Jules Dagenais poursuit avec les informations suivantes : 
 
Consultation sur les voies navigables 
 

• La semaine suivant l'AGA, les consultations publiques sur les voies navigables 
commenceront. 

• Cela se fera en 3 phases : 
o La promotion/annonce sur le site web municipal et Facebook. 
o Consultation en personne et en ligne le 3 août 
o Sondage en ligne sur Internet jusqu'à la fin du mois d'août. 

• Une société conseil rédigera un rapport complet d'ici la fin septembre pour que 
la municipalité puisse en prendre connaissance. 

• Le maire demande à chacun de se faire entendre par le biais de la consultation 
publique. 

• Le maire a tenu une réunion avec le gouvernement du Québec, qui demande un 
plus grand accès public aux cours d'eau. 

• À Val-des-Monts, de nombreux lacs sont entourés de terres publiques. 
 
 

 Claude poursuit: 
 

• Claude fait pression pour un accès public à un lac entouré de nombreuses terres 
publiques pour la pêche et la baignade. Cette idée est reprise par le maire. 

• Il n'y a actuellement aucun budget pour un nouveau parc, et tout parc dans la 
municipalité nécessiterait un investissement important pour couvrir les coûts des 
eaux usées, du pavillon et du stationnement. 

• Les responsables passent en revue tous les lacs de Val-des-Monts afin de 
déterminer s'il existe suffisamment de terrains publics pour mériter un tel 
investissement. 

• Bien que la municipalité soit propriétaire d'une petite partie de la plage du lac 
Bataille et de quelques terres marécageuses de l'autre côté de la route, il n'est pas 
prévu de donner un accès public au lac Bataille. 
 
 

Constance a souligné qu'il est important que chacun participe individuellement au 
sondage afin de maximiser l'impact. L'association donne déjà un accès à la plage 
aux membres de l'arrière-terrain et tente d'acheter ce petit bout de plage qui 
appartient à la municipalité pour l'ajouter à la plage de PSLL. Le maire ajoute que la 
municipalité ne peut restreindre l'accès qu'aux terrains municipaux, pas aux terrains 
provinciaux. 
 
Question : 
 

• Comment la municipalité a-t-elle obtenu le terrain des frères Hall, et quel en 
est l'avantage ? 

 
Réponse Claude : 
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• Le promoteur, les frères Hall, avait de nombreux droits d'accès au lac par le 
biais d'actes de propriété, qui sont toujours valides. Cependant, cela signifie 
généralement un accès à pied. Lorsque les promoteurs commencent des 
projets, ils doivent généralement donner 10% de la valeur ou du terrain à la 
municipalité à des fins de préservation. C'est ainsi que la municipalité a 
obtenu le terrain. Il a simplement été transféré. 
 

Question : 
• Existe-t-il des études dans d'autres municipalités sur ce qui arrive à la qualité 

de l'eau et à la pollution sonore lorsqu'un accès public aux lacs est permi? 
 

Réponse de Claude et du maire : 
• Val-des-Monts a un plan de gestion de l'eau, mais la province fait pression 

pour l'accès public. La consultation examine tous les lacs pour trouver la 
meilleure solution. Claude est conscient que l'eau de Val-des-Monts est 
parmi les plus propres de la province, les données remontent à plusieurs 
années. 
 

Claude et Constance soulignent une fois de plus que les actes de propriété 
existants ne donnent qu'un accès à pied au lac, tout comme l'adhésion à PSLL. 
L'Association ne laisse pas entrer les bateaux à moteur par la rampe de mise à 
l'eau, sauf pour les propriétaires du lac Bataille et du lac Rhéaume (si leur 
bateau passe par le ponceau). 
 
Question : 
• La municipalité pourrait-elle installer des panneaux d'interdiction de 

stationner à la plage ? 
Réponse Claude : 
• Peut-être, mais cela empêcherait aussi les membres de se garer à la plage. 

 
Question : 
• Le maire et le conseiller sont-ils favorables à la création d'un accès public au 

lac Bataille ? 
Réponse de Claude et du maire : 
• Non. La priorité est de maintenir les parcs et les accès existants, il n'y a 

aucun plan pour un accès public sur le lac Bataille. 
 

Question :  
• Connaissons-nous la capacité des lacs en ce qui concerne la population et 

l'utilisation ? 
Réponse Claude : 
• La Fédération des lacs de Val-des-Monts (FLVDM) a fait une étude sur la 

capacité des lacs, mais la province pense qu'il y a trop d'erreurs dans cette 
étude. 
 

Un membre a fait remarquer que l'Association est en train de devenir une 
association de propriétaires riverains, et que certaines personnes provenant de 
lots non riverains se sont jointes dans les années 1950 pour avoir accès aux lacs 



 

  
ASSOCIATION PERKINS-SUR-LE-LAC – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 17JUILLET 2022 5 

en bateau à moteur. 
 
 

 Le maire et Claude ont conclu avec les points suivants : 
• Le conseil municipal souhaite entendre le plus grand nombre possible de 

personnes au cours de la consultation. 
• Le plan stratégique municipal actuel va jusqu'en 2024, et il y a de 

nombreuses priorités concurrentes (la province exige des plans triennaux). 
• Une des grandes priorités financières est de réparer le ponceau sur Chêne-

Rouge. 
• Quant à la zone de stationnement interdit, sauf pour les membres, elle 

pourrait être proposée à la municipalité pour voir s'il est possible de 
l'appliquer. 

• Claude souligne également que les notaires sont tenus d'informer les 
nouveaux propriétaires des restrictions en matière d'abattage d'arbres et 
d'accès à l'eau. Toute violation doit être signalée à la municipalité par 
l'intermédiaire du conseiller. 
 
 

Constance a conclu en demandant à tout membre souhaitant des panneaux de 
signalisation de vitesse (route ou eau) de communiquer avec l'Association pour 
en rédiger la liste. 
 
Elle a également souligné que l'Association poursuivra sa demande d'achat de la 
partie de la plage aui appartient à la municipalité, et que la municipalité n'a pas 
dit non, mais qu'elle l'envisage. 
 
Constance rappelle également aux membres qu'il y a des autocollants de 
membres PSLL pour les voitures cette année afin d'identifier les membres qui se 
garent à la plage. 
 

 
 
4.0 RAPPORT DU TRÉSORIER 
 

 
4.1 États financiers 2021 
  

Jeff Hannah a brièvement passé en revue l'état financier de 2021 (voir pièce jointe n° 1). 
Dans l'ensemble. L'année dernière nous étions légèrement déficitaire mais cette année nous 
devrions avoir un budget équilibré (voir la section sur le budget). 
 
Une suggestion de clôture pour la partie plage pourrait être très coûteuse et pas plus 
efficace que la haie qui a été plantée l'automne dernier et qui a besoin d'un peu de temps 
pour pousser. 
 
Une question sur l'ensemencement a été soulevée, et Jeff a mentionné que la majorité des 
coûts  sont payés par les membres en tant que contributions supplémentaires. 
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Une brève discussion s'en est suivie lorsque Jeff et Constance ont dit que le conseil 
d'administration envisageait d'augmenter le prix de l'adhésion annuelle de 45 à 50 $ par an. 
Cependant, il est apparu très rapidement que la majorité écrasante était favorable à une 
augmentation de la cotisation annuelle à 60 $. 
 
 
 
q PROPOSÉ PAR:  Constance Hudak 

APPUYÉ PAR:  Bruce Black 
 
QUE la cotisation annuelle de l'Association soit portée à 60 $ à compter de 2023. 
 

ADOPTÉ À UNE LARGE MAJORITÉ  
 
 
 
4.2 Budget prévu pour 2022 
 
 Jeff Hannah présente brièvement le budget prévu pour 2022 (voir pièce jointe 1). 
  

 
q PROPOSÉ PAR:  Richard Bourassa 

APPUYÉ PAR:  Monique Oaks 
 

QUE le budget proposé pour 2022 de l'Association soit approuvé tel que présenté.   
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
 
5.0  RAPPORTS DES COMITÉS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
5.1 Communications 
 
 Constance Hudak remercie l'équipe de publication du bulletin d'information, en particulier 

la rédactrice en chef Cynthia Hamady, tous les collaborateurs, Odette Surch en tant que 
traductrice, et toutes les autres personnes qui ont apporté leur aide. Elle a également remercié 
Jens pour son travail sur le site web et les envois de courriels. 

 
5.2 Propriétés immobilières et questions connexes 
  

John Smith a brièvement expliqué la petite vente d'un morceau de propriété de 
l'Association sur le chemin des Sittelles (un morceau de route non développé) à l'un de nos 
membres. 
 
Il a également informé les membres d'un problème en cours sur le chemin des Chouettes 
concernant un droit de passage sur une partie non développée de la route. L'Association 
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consulte actuellement les voisins sur cette proposition. 
 

5.3 Environnement 
 

Les membres du groupe Conservation Perkins-sur-le-lac, Colette Labreque-Riel et Cory 
Bialowas, ont remercié l'Association pour son aide. Le groupe est maintenant enregistré en 
tant qu'organisme de bienfaisance et crée un réseau pour ses objectifs. Les dons sont donc 
déductibles d'impôts et pour le moment10 membres du conseil d'administration 
représentent 7 lacs. Le site web peut être consulté pour tous les détails sur la façon de faire 
afin de faire des dons et de s'impliquer : conservationperskins-sur-le-lac.ca . 
 
Chris Hemmingway du Comité de l'environnement a indiqué que les résultats de la qualité 
de l'eau cette année sont encore une fois excellents, et il a remercié tous les résidents et les 
bénévoles. Il a également remercié la municipalité pour les politiques et mesures strictes en 
matière de fosses septiques.  
 
Claude et Chris ont rappelé à tous d'utiliser la nouvelle station municipale de lavage des 
embarcations.  Elle est gratuite cette année, et une deuxième station est prévue. 
 
Question : 
Qu'arrive-t-il à la poussière des routes qui se retrouve dans les lacs ? 
Réponse Claude : 
Les routes sont traitées pendant l'été et la municipalité essaie d'en faire asphalter un plus 
grand nombre. 
 
Richard Bourassa rapporte que cette année, il y a eu beaucoup plus de tests d'eau, puisque 
la municipalité contribue à la deuxième année d'un programme de trois ans. Cependant, 
l'Association paie toujours pour les analyses de l'e.coli, ce qui représente environ 85 % du 
coût annuel. Le phosphore est dans les normes acceptables, bien que certains membres 
aient noté qu'il pourrait y avoir plus d'algues visibles cette année. 
 
André Cossette a rapporté que le COBALI fait une étude sur les espèces envahissantes dans 
nos lacs, et quelques volontaires sont encore nécessaires pour aider. L'ensemencement de 
l'année dernière s'est élevé à 2 500 $ aucx frais de l'Association plus 4 570 $ 
supplémentaires des membres. 
 
 

5.4 Adhésion 
 
 Jeff rapporte que l'an dernier, nous avons atteint l'objectif de 300 membres et que nous 

devrions le faire encore cette année. 
 

 
5.5 Loisirs et activités sociales 
  
 Constance a suggéré de faire l'épluchette de blé d'inde annuelle, si les restrictions du COVID 

le permettent. 
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6.0 ÉLECTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
a) Richard Legault a présidé l'élection. Il a été suggéré d'ajouter un membre au Lac Bataille 

puisqu'il y a un volontaire et toujours un siège vacant au Lac Chevreuil. 
 

• John Smith a été nommée vice-président pour un mandat de deux (2) ans par Constance 
Hudak et Elaine Carisse. 

• Jeff Hannah a été nommé trésorier pour un mandat de deux (2) ans par Jens Urban et 
Constance Hudak. 

• Jacques Bolduc a été nommé représentant du lac Bataille pour un mandat de deux (2) 
ans.  

• Sarah Adam-Black a été nommé représentante du lac Bataille pour un mandat de deux 
(2) ans par Jacques Bolduc et Jens Urban. 

• Joel Petit a été nommé représentante du lac Rhéaume pour un mandat de deux (2) ans 
par Justine Akman et Rick Murphy.  

• Aileen Lamont a été nommé représentante du lac Rhéaume pour un mandat de deux (2) 
ans par Jens Urban et Constance Hudak.  

• Cynthia Hamady a été nommé représentante du lac Barnes pour un mandat de deux (2) 
ans par Jens Urban et Constance Hudak.  

• Chris Hemmingway a été nommé représentante du lac Truite pour un mandat de deux 
(2) ans par Jens Urban et Constance Hudak.  

• André Cossette a été nommé représentant de lac Louise pour un mandat de deux (2) ans 
par Rick Murphy et Constance Hudak. 

 
Tous les candidats susmentionnés ont été élus par ACCLAMATION. 

 
 
b) Le lac Chevreuil demeure sans représentation. 
 
 Un merci spécial à Clayton Devine, membre du conseil de longue date qui quitte ! 
  
 
7.0 QUESTIONS DIVERSES 
 

Les demandes de panneaux informant les conducteurs de la présence de personnes 
marchant le long de la route peuvent être demandées à la municipalité par l'intermédiaire 
du conseiller. Claude a souligné que toutes les routes, à l'exception de Blackburn, passeront 
à des limites de vitesse de 40 km/h. 

 
Il a également été rappelé à tous de ne pas marcher sur les terrains propriété de Lauzon. 

 
 
 

 L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée générale annuelle est ajournée à 12 h. 
 



 

  
ASSOCIATION PERKINS-SUR-LE-LAC – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 17JUILLET 2022 9 

 
 
 
Respectueusement soumis, 
 
 
   _____ 
Jens Urban, Secrétaire  Constance Hudak, Présidente 
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Annexe 1 

 

 

 Annual Newsletter June 2022 | PSLL online: psll.ca PAGE 19

PLEASE BRING THIS REPORT TO THE MEETING

........................................................................................................................................ 2021 2022 TO DATE 2022 PROJECTED INCOME 

  NON-PROFIT INCOME 

    Advertising in the newsletter .........................................................................$ 600.00 $ – $ 200.00 

    Fish stocking contributions............................................................................$ 4,775.00 $ 55.00 $ 4,000.00 

    Membership dues...........................................................................................$ 14,670.00 $ 5,895.00 $ 14,625.00 

    Merchandise ...................................................................................................$ 150.00 $ – $ 200.00 

    Miscellaneous non-profit income ..................................................................$ 21.00 $ 100.00 $ 1,100.00 

  TOTAL NON-PROFIT INCOME .............................................................................$ 20,216.00 $ 6050.00 $ 20,125.00 

  OTHER INCOME 

    Interest earned ...............................................................................................$ 96.61 $ 38.69 $ 100.00 

TOTAL INCOME.........................................................................................................$20,312.61 $ 6,088.69 $ 20,225.00 

EXPENSES 

  Bank charges ......................................................................................................$ 170.10 $ 94.00 $ 200.00 

  Event expenses...................................................................................................$ 300.00 $ – $ 1,500.00 

  Insurance – liability ............................................................................................$ 2,627.85 $ – $ 2,800.00 

  Newsletter expenses ..........................................................................................$ 1,904.64 $ – $ 2,000.00 

  Office expenses...................................................................................................$ 1,760.06 $ 15.40 $ 1,500.00 

  PayPal fees..........................................................................................................$ 347.52 $ 123.05 $ 350.00 

  Repair and maintenance ...................................................................................$ 1,835.25 $ – $ 500.00 

  Roads...................................................................................................................$ 1,800.00 $ – $ 1,800.00 

  Fish stocking .......................................................................................................$ 7,070.00 $ – $ 6,500.00 

  Water testing.......................................................................................................$ 1,883.99 $ – $ 2,000.00 

  Taxes and licenses..............................................................................................$ 884.55 $ – $ 1,000.00 

TOTAL EXPENSES ...................................................................................................$ 20,583.96 $ 232.45 $ 20,150.00 

PROFIT / (LOSS) .....................................................................................................$ (271.35 $ 5,856.24 $ 75.00

ASSOCIATION PSLL INCOME AND EXPENSES, JANUARY TO DECEMBER 2021 – 2022 

Cash on hand............................................................................................................................................$   584.00 

Chequing account.....................................................................................................................................$12,065.74 

Savings account........................................................................................................................................$     5.00 

Term deposit .............................................................................................................................................$ 2,000.00 

Term deposit .............................................................................................................................................$ 4,000.00 

PayPal clearing account ..........................................................................................................................$ 2,472.85 

   TOTAL CASH AND CASH EQUIVALENT ..............................................................................................$21,127.59 

ACCOUNT STATEMENTS AS OF DECEMBER 31, 2021 

)
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Annexe 2 
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